
Lrnires, le if novembre. — La Littré de la Cité , 
[Globe, annonce qu’aucune arrive'e n’a eu lieu 

la Hollande , et qu’on pense généralement qu’un 
embargo a été mis sur les navires anglais dans les 
poils hollandais.
-Extrait d'une lettre de Deal , en date d’hier : 
«Le Conway, vaisseau de sa majesté, est ré
silier d’une croisière devant Flessingne , et Ta
ils midi il est reparti pour y retourner.
« Lescadre reste dans les Dunes. »
-On écrit de Portsmouth , que les vaisseaux 
na majesté Revenge , de 78 canons , et le Spar- 

^076, mettent aujourd’hui à la voile pour
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Le vaisseau de S. M. The-Hastings, de ni 
tu»»™, est mis en commission à Chatham , pour 
l’Escao°U 8eS Se,vices seraieul nécessaires dans

FRANCE.
Pa™> le i5 novembre. — On lit aujourd’hui 
11 la partie .non officielle du Moniteur .- 

onforméinent à la convention conclue, le 22 
■ , dernier , entre la France et l’Angleterre, 
te du Norj t aux ordres de M# je marchai 

c erard , a passé la fiontière aujourd’hui i5 
r® se dirigeant sur la citadelle d’Anvers , 

en taire la remise à S. M. le roi des Belges »
'Ou dorme comme certain que lord Granville et 

6 either étaient hier soir chez M. de Brogue, 
article du Moniteur d’aujourd’hui, annan- 

c ia marche de nos troupes pour opérer la re- 
stC a,c,tadelle d’Anvera au roi des Belges, a 
fuites 111111 Commun aecord eutre ces trois

'“NI. tn'aIStreS de Prasse et de Russie ont eu 
Ul des conférences avec le duc de Broglie. |

lij" lîest P'os douteux que la position du ca- 
» Jta8s,en dai\s jes affaires de la Belgique. Aussi 
'fNe pp* â0t!vite extraordinaire à former l’ar- 
>■ - s^' ^ette armée doit être subdivisée en

. dont l’un sera campé sur les bords de 
la Un.«»*1 au*;re sur *e Rhin, et un troisième

» Des pilotes lamaneurs ont rapporté . le r3 à
°eree > q>**ls avaient vu en mer une frégate fran- 

çarse qui avait envoyé une chaloupe pour prendre 
l Ooster. Ce batiment avait pris à leur yeux un koff
pêcheurs 8 6t d0nUé ‘a Ci‘aSSe à 1uei<iues barques de

» De la tour de Gource , on découvrait quelque 
baiirneiis de guerre légers. 1

“.Le C0fmanda"t de Goerée avait forcé un 
avrre marchand français , qui avait voulu mettre 

ao meret avalt )eîe l’ancre dans la passe, de ehan- 
b r de position et de s’arrêter à T ocre sous son 
canon, mais plus tard l’ordre était arrivé de laisser 
poursmvre son voyage h ce navire, et de n’entraver 

Q rien 1 entree ou la sortie de navires marchands 
eoit français soit anglais (Handelsblad.)

— On écrit do La Haye , i5 novembre :
» Le roi de Hollande adonné une réponse néga 

rve a la nouvelle sommation qui lui ont faite la 
France et I .Angleterre ; il se réfère dans sa réponse 
a celle qu il a faite précédemment aux notes de c-es 
puissances.

» La Prusse a adressé une nouvelle note au ca
binet de La Haye, dans laquelle elle déclare ne pou
voir consentir aux mesures coercitives à employer 
par la France, e 1

BELGIQUE.

I^P8 d’armée du Rhin serait le plus consi-
U
*ible,

«IMolitor est désigné comme de
li»,, commandement de l’armée d’obser- 
^"u Rhin,
^Ca? ar>e if*US 1ne iamais de 'a nomination de 

Cs a I ambassade de St.-Pétersbours.
, lig jyr . ®
',,®iial<ri<eur annonce la nomination de M. le 
ki|Jri, ar°n Ronssin , au poste d’ambassadeur 
s J“u,iople.

SmeZTvr P°’ll,\ue ? faLl aujourd’hui une
•tiçil

Anvers, le i7 novembre. — La navigation de 
I interieur et pour la mer n’éprouve jusqu’à pré
sent aucune entrave, mais les batelier* sont ef
frayes ; les navires de Rupelmonde sont arrivés et 
reparlent.

Il y a eu un léger changement dans l’escadre 
devant, la ville ; il n’y avait à la tête de Flan
dre qu ne canonnière ; aujourd’hui il y en a deux 
Le petit bateau à vapeur est toujours devant là 
citadelle ; au bas de la rivière il n’y a aucun chan
gement.

L e Dispath goelette anglaise , part aujourd’hui 
pour Londres chargé d’écorce ; son capitaine Jack
son , paraît peu inquiet sur les représailles de 
i embargo.

- Les hollandais se sont occupé toute la 
nuit passée transporter leurs lits dans les ca
semates.

IPtle vi » * ---- uu» une
«J! e: Jean-Baptiste Say , qui professait

lsde8 art *U colle8e de Franco et au conserva- 
s et métiers, est mort à midi.

t, écritN°llVELLE DE LA H0LLAKDE- 

0n ^a Haye, 14 novembre :
‘"'M» .T nolr.e goovemement a reçu hier 
tnPleine ^ 6 °®c'ellc que l’armée prussienue 
L«i lega,-Iilar°Pour les frontières.
(#cor„ na|?"S de RIailce 6t d’Angleterre ne sontO^P-ies.

.Hrcàleni15V® ,a garn'son de cette résidence 
0rresPou<laPd,1 , e *a cavalerie, afin de faciliter 
,*ar,illeii^ÖuaVec les P'aoca voisines. Quelques 

i"lc'à Srh e . §ros calibre ont été transpor- 
St'e de côleVeHinêne . où Ton va élever une

■:

Quelques allèges changées de bois et de foin 
qui étaient arrivées hier à la Citadelle en sont re
parties sans décharger.

— Une allège chargé de vivres est arrivée au jour- 
d hui à la Citadelle.

On nous rapporte qu’au commencement de la 
semaine 2000 hommes de troupes hollandaises sont 
arrivés à Zundert , pour y tenir garnison.

— M. Legte lie notre bourgmestre jugeant sa pré
sence plus utile en ce moment à Anvers qu’à la 
chambre , est de retour dans cette résidenee.

—- Il y a demain dimanche spectacle comme à l’or
dinaire. A l’aide d’une longue-vue Chassé peut voir 
les Anversois prendre leurs billets d'entrée , malgré 
la pièce de 36 qui se trouve pointée devant la rue 
qui fait face au bâtiment du théâtre.

Anvers, <6 novembre, 6 heures du soir.
Un de nos soldats en faction cette nuit a été , 

près l’arsenal brûlé , victime de la férocité hol
landaise ; sa main droite a été coupée d’un coup 
de sabre. Sans aucutie défianco contre on honune 
qui , paraissant désarmé , s’approchait de lui , et 
dont il n’était séparé que par la palissade ; il s’est 
laisse tromper par des paroles bienveillantes qui 
lui étaient adressées et a la portee du coup de sabie, 
un Hollandais a sépare du bras , la main droite de 
ce malheureux.

font à^se^r Tt0? rî cc!at ’ c1ont 1)03 en|iemis au •
rivés an in?" T,r ^?perons que no"s sommes ar-
tol'es le à’."6 ,d aTr Une Ven§eaaC0 épatante de 
ionics les atrocités de ce genre.

ions nos postes sont doublés.
oinme je j’ai annoncé ce matin, c’est mèche

celaToJ“6 *°î SU,rveül9 Ies rives de l’Escaut , 
cela pour empecher les coupures d’inondations.

Une autre tentative du genre de celle qui la nuit 
dermere a été entreprise au Melchhuys , et dont
BurX3 a' PSr‘® mali" ’ 3 eu lieo Près ‘»a
Burght, pour lunonder le pays de Waés ; mais 
de seuRe!’0tre 8UrVe,llaDOe > ce Projet a été déjoué

nous'1 anl,8:r"nri. ‘'° t0',te9 CeS «mon.lra.ion. , 
des hostiîilés.5 18Ure e" h8Ure * '° co(ntnen°ement

Lea deuxième et troisième bans de la garde civi
que commencent demain le service de la place. (Ind.)

Bruocettes le iy novembre — L’armée française 
avance rap.Jcment sur tous les points. Entrée en 
Belgique par Mous , Tournay , Cour,rai et Binche , 
et e a de|a dépassé tous ces points.
le d6e Piri w63 franSais > L- A R le doc d’Orléans , et 
le duc de Nemours entrent aujourd’hui à Bruxelles, 

la te.e du x r regiment de lanciers, dit de Ne- 
moors et du 20e leger.

L’armée sera en partiele i9 devant la citadelle, 
ou suppose que les travaux du siège pourront corn 
meneer du 20 au 21.
ior^J^I’88ndrai Saillt Gyr NllSneg 1 chef d’état-ma- 
pr de I armee française , est arrivé ici hier; est 
egalement arrive le général Haxo, commandant Par 
tillerio de cette armée.
a r~h°, ***«1 Clu>np est arrivé hier , à 11 heures 
à a tete de trois bataillons de garde civique mo- 
ble du douzième de ligne, de la sixième baUe- 
ne darhllene et d un détachement d’ambulanciers 

Ces troupes, auxquelles est réuni le premier re'-' 
giment , ont été passées en revue par S. M dans la rue Royale. A l’exception du premier régimï"

Wat^re3 BrUXe es ’ cetle dlvIS»on se porte sur

— Le général Desprez retourne aujourd’hui à sou 
quartier-général.

— Des fourgons de l’armée belge , venant de l’ar
senal d Alh , chargés de poudres et autres muni
tions sont arrivés hier dans la journée à Rroxelles 
qu il» ont traversé , se rendant à Parmée. Le convoi 
était considérable et se composait de plus de cinquante 
voitures. 1

CHAMBRE DES REPRÉSENTANS.
Séance du 16 novembre. — La parole est au mi

nistre des affaires étrangères.
M. Goblet donne lecture d’un rapport très-étendu 

qui se divise en deux parties.
Dans la première , il développe les motifs qu’il a 

eus pour donner au roi le conseil de dévier momen- 
taimmen, de la hgue tracée par les chambres q"i 
clan de se refuser a toute négociation avant l’évacoa-
fitan*‘de r111’0"?' l! exP',(îae que la Hollande pro
fitant de la resolution fermement annoncée par |e
gouvernement belge de se‘refuser à loute négocia 
t.on, annonçât des intentions de conciliation o' 
nel aient pas dans sa pensée ; mais que la démar
che franche du cabinet de Bruxelles a mis à dé 
couvert la tactique du roi Guillaume, eT qo'a.ÏS 

est au,conseil qu’il a eu le courage de donner aa 
rot . qu est du le résultat actuel qui est au mr,’
Pas fait vers une solution. 9 ^ n?

men"deUrf^ Pa,”ie ‘r ri,pp°rt H8t COn8acre' à '’0 
men de la question d intervention.

!
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Le ministre donne lecture d’abord de la note 
adressée par M. Van de Weyer à la conférence à la 
suite de la demande faite aux cabinets de Londres et 
de Paiis d’exécuter la clause de garantie à Laquelle 
ils ont consenti.

Voici cette première note :
BOTE ADRESSÉE PAR LE PP. BELGE A LA CONFERENCE , 

le 1i octobre.
Le soussigné PP. da S. M. le roi des Bslges a 

l’honneur d’informer LL. EE. PP. à la confe'cence 
de Londres qu’il a remis le 8 ociohre à S. E. lord 
Palmerston principal secrétaire d’état de S. M. bri
tannique an département des affaires étrangères une 
note signée par M. le général Goblet , ministre d’état 
chargé ad intérim du portefeuille des affaires étran
gères à Bruxelles , et datée du 5 octobre dans la
quelle ce ministre déclare qu’en vertu des ordres 
formels de S. M. le roi des Belges , il reclame de 
la Grande-Bretagne l’exécution do la garantie sti
pulée par l’art, a5 du traité conclu le l5 novembre 
*831 avec la Belgique et ratifié par les cinq gran
des puissances ; le soussigné a l’honneur de joindre 
ici nue copie do cet office ;

L'envoyé extraordinaire et ministre PP. de S. M. 
Se roî des Belges près de S. M. le roi des Français 
avait reçu en même temps que le soussigné l’ordre 
de remettre une note semblable également signes par 
le général Goblet.

Si le gouvernement de S. M. le roi des Belges 
»’est adressé à la France et k la Grande-Bretagne, 
c’est parce que, à raison de la distance où il se trouve, 
deVienue, de Berlin , et de St-Pétersbourg, et vu 
l’urgence extrême des circonstances , il a cm qu’il 
importait d’invoquer d’abord la garantie des cabi
nets dont la réponse pouvait arriver avec plus de 
promptitude.

L’époque avancée de la saison, la nécessité d’ob
tenir ane solution immédiate et un résultat defini
tif, ont seule» empoché le roi des Belges de ré
clamer en même temps des cours d’Autriche , de 
Piuste et de Russie , l’exécution d’uu traité qu’elles 
ont toutes revêtu d’uno commune sanction. Cepen
dant le soussigné s’empresse de transmettre k la 
conférence de Londres , copie de l’office par lequel 
le gouvernement belge exposo aux cours de France 
et d’Angleterre , la nécessité |d’employer tous les 
moyens qui sont en lenr pouvoir pour amener la 
réalisation d’nn traité dans lequel chacnne des cinq 
paissances a contracté les mêmes engagemens en
vers la Belgique , et s’est liée au même titre envers 
S. M. le roi des Belges.

Londres, le il octobre. Signé Van de Weyer 
Voici ensuite celle adressée dans le même sens 

au cabinet de Vienne :

Le ministre continue ainsi 
Une note conçue absolument dans lespiêmes for.

NOTE ADRESSÉE AD CABINET DK VIENNE ,

Par le baron de Lo'è , envoyé extraordinaire de 
S. M. le roi des Bilges près la cour d’Autriche.
« Le soussigné, envoyé extraordinaire PP. d 

» S. M. le roi des Belges, a l’honneur , d’après les 
a ordres de son souverain , de porter k la connsis- 
a sance de son altesse sérénissime le prince de 
a Metternich , qae les nouvelles ouvertures faites 
a à Londres ayant constaté l’impossibilité d’un ar- 
a rangement direct et à l’amiable avec le cabinet 
a de La Haye , le gouvernement belge s’est adressé 
» par la note ci-jointe à LL. MM.-le roi des Fran- 
p çais et de la Grande-Bretagne , pour demander 
a l’exécution du traité du i5 novembre 1 S31 par 
» l’emploi des mesures coercitives matérielles.

a Le soussigné a été chargé d’exprimer en même 
» temps les regrets qu’a éprouvé le roi des Belges 
» en échouant dans cette dernière tentative de 
b conciliation , et de déclarer que si S, M. ne s’es 
t, pas adressée k S. M. l’empereur d’Autriche, c’est 
» que l’éloignement des lieux eut rendu impossible 
» tout concours immédiat ; et que tout nouveau 
b retard à une époque aussi avancée de l’année 
■ eut été préjudiciable au repos de l’Europe. Le 
b roi des Belges en s’adressant k ses alliés qui de- 
M puis long-temps avaient fait les pre'paralifs né- 
» cessaires n’a entendu méconnaître ni infirmer au- 
» cnn des engtgemeus résultant pour l’Autriche du 
» même traité du i5 novembre.

» Le soussigné saisit avec empressement cette 
<* occasion de renouveler k S. A. S. le prince de 
» Metternich l’expression do sa considération la 
a plus haute.

me,s , sauf la souscription , fut remise au..,cabinet 
de Berlin par le général de Merckx.

Messieurs , en faisant la démarche dont je viens 
d'avoir l’honneur de vous rendre compte , le gou
vernement était loin de penser qu’il se créât l’obli
gation de la justifier un jour. Elle est en effet si 
conséquente, et pour ainsi dire si légale; elle était 
si impérieusement commandée par tous les engage
mens contractés par le gouvernement et sanction- 
lies par les chambres , que uous ne pouvions selon 
nous, nous en affranchir sant manquer au plus 
ndispcnsable de nos devoirs , sans nous trou

ver , messieurs, eu opposition manifeste avec vous 
mêmes.

La nature de l’intervention réclamée comme ae 
déduisant logiquement des engagemens pris par nous 
et envers nous, ne peut former une question. D’où 
vient donc qu’elle a été si faussetaout interprétée , 
si violemment attaquée dan» son principe?

G’est que la susceptibilité nationale • cru y voir 
un sentiment de faiblesse et de défiance injurieux 
pour l’honneur de la Belgique.

Quelque peu fondée qu’elle soit en droit com
me en fait , celle susceptibilité a sa source dans 
dans des sentimpns trop généreux pour que je 
ne me croie pas obligé de lui donner tous ses ap- 
pai semens.

Le droit d’intervention , messieurs , est écrit 
dans le traité du i5 novembre 1831 ; il nous 
lie comme ils lie les puissances , qui ont signé le 
traité arec la Belgique , et qui lui en out garan
tie l’exécution.

Ce traité, le gouvernement en a fait 1a charte de 
sa politique extérieure.

Eu acceptant la garantie des puissances co signa- 
taires , vous n’avez pas souscrit , messieurs , à nn 
acte déshonorant. S’il en eût été ainsi, jamais , vous 
n’eussiez pas entendu un orateur distingué par son 
patriotisme autant que par la force de sa logique et 
dont la chambre sentira vivement la perte , jamais 
vous ne feassiez eutenda dire qu’il « fallait deraan- 
» der l’exécution du traité et que nous ne serions 
» dégagés à l’égard dès puissances garantes que 

dans le cas où elles reculeraient devant leurs 
engagemeos. » Si le traité irrévocable s’est 

écrié un honorable sénateur (i) que l’on ne peut 
accuser de trop de penchant pour la diplomatie, si 
le traité est ré vocable, il faut recourir aux armes 
s’il est irrévocable , il faut sommer la conférence de 
l’exécuter.

Telle a été la politique du gouvernement ; il a 
cru avec vous , messieurs , que l’honneur national 
consistait k observer et k faire observer les enga- 
gemeus réciproquement pris. Cette politique a en 
tout le saccèâ que l’on devait en attendre ; elle a 
montré , pour me servir , messieurs , de vos pro
pres expressions , « qu’il y avait encore quelque 
» chose de sacré dans les conventions hamaines. » 

Non, messieurs , l,e recours k l’Angleterre et k 
la France n’est pas attentatoire è l’honneur national; 
il est au contraire la preuve la plus convaincante do 
la droiture et de la loyauté belges.

Ce n’est pas parce que nous uous sentons faibles et 
hors d’état de uous faire justice k nous-mêmes que 
nous eu avons appelé aux puissances ; c’est au con
traire parce que noaj en avions le sentiment de no
tre force, et que ce sentiment nous donnait le 
droit d’exiger l’emploi des moyen» dont nous n’avions 
consenti à nous exclure que dans l’intérêt de la paix 
généiale.

Aussi long-temps , messieurs , qae les puissances 
auxquelles notre recours s’est adressé, restaient 
fidèles k leurs engagemens, aussi long-temps qu’el
les ne méconnaissaient aacune des conséquences qui 
en découlaient , le gouvernement ne se serait pas 
cru en droit de prendre l’initiative des hostilités. 
Mais il était résolu k n’en appeler aux armes , que 
da moment où ces puissances auraient déclaré que 
leur intention n’était pas de contraindre le gouver
nement hollandais par le seul moyeu qui fat main
tenant reconnu possible. Alors nous rendions à 
l’Europe ses engigemeus illusoires , et si le choc 
des deux peuples devenu inévitable fesait jaillir 
une étincelle qui mit l’Europe eu feu , ce n’était 
plus sur la Belgique que pesait la redoutable res
ponsabilité de cet événement.

Il n’en a pâs cié ainsi, Messieurs, les ré«ntes 
déterminations de l’Angleterre et delà France l’ab
sence de toute opposition de la part des autres 
puissances sont venues faire voir que ce n’était pas 
en vain que nous avions donné I’exemplo d’ans 
religieuse observation des engagemens contractés, 

Comme Belge , je déplore les nécessités qui ré
sultent pour mon pays des obligations imposées 
par U situation actuelle de l’Europe. Nous eussions 
mieux aimé être seuls chargés du soin d’affran* 
chir notre territoire, mais l’intérêt général s’op
posait k ce que cette mission uous restât dévolue.

Par le traité du l5 novembre noos avons sous, 
crit à cette réserve ; la rejeter aujourd’hui , c’était 
répudier nos propres engagemens et une telle cou- 
duite mettait eu péril noire existence de uation.

C’était donc au nom de ce que nous avions de 
plus précieux qu’il nous était interdit d’eiécuter 
par nous-mêmes , uu traité que l’Europe nous 
rantisaait. Mais si la loyauté et nos intérêts noas 
faisaient une loi d’accepter cette position, le sen
timent de notre force était là , nous défendant non 
moins impérieusement de prendre une part active 

'expédition anglo-française , notre eoiicour lai
aurait donné toute l’apparence d’une croisade con 
ire la Hollande, il aurait dénaturé le caractère 
d’une inisaion toute européenne , et c’ent été' do 
la part da gouvernement belge un acte de pusil- 
la ni m i té , je dirai même de lâcheté qui n’eut pas 
manqué d’être répudié par vous.

Cependant , messieurs , n’inférez pas de ce qui 
précède qu’en cas d’agression imminente nous de
vions confier k des mains étrangères le soin de la 
défense.

Non , cette éventualité se trouve en dehors du 
cercle tracé par nos engagemens; là nous conser
verons toute notre liberté d’action et nous saurons 
en user , soit que les troupes hollandaises vien< 
nent fouler le sol de notre patrie, soit qu’elles 
dirigent les moyens destructeurs en lenr pouvoir 
contre de paisibles babitans et leurs propriétés 
nous serions alors placés dans le cas d une legi 
time défense et nous ne reconnaissons k aucuni 
puissance an monde le droit de nous imposa “au* 
son intérêt privé , l’obligation de nous offrir saa 
défense aux coups de nos adversaires,

L’impression et la distribution du rapport * 
Goblet sont ordonnées.

M.

La commision du sénat chargé de la rédaction
de l’adresse au roi a terminé son travail qui 
encore être discuté. Voici les passages es p 
importuns de ce discours :

« V. M. répondant aux vœux exprimés par ^ 
représentation nationale dans les méinora ) es8 
ses du mois de mai dernier, a vu couronner ^ 
ses efforts , en amenant les puissances ë®ral?.j0Ij 
traité du l5 novembre à en assurer . 

L’évacuation de notre territoire était , J! 
TOUT réclamée^par les doux chambres, ° e .ocall 
la première mesure que prennentI CUIlLliL pgJÊûUtiOl
ees qui se sont engagées k commencer v

les deux pfssf0' 
*.r l’exé ‘

du traité ; noas croyons fermement avec« V« I-* U I s O y « w —— — WJ ---- , -.J JJ
que les garanties si solennellement d“1 ,
__ .._____________ ___ ..«i„„ \’.nfnrêt de , r

(t) Mi ’Lcfebyre-Meutet.

sont pas de vaine3 paroles , l’intérêt (
entière, que la guerre générale P ol*f>e ig 
l’abîme, ne doit permettre aucun don 6 - . je sot 
lonlé de ceux qui tiennent dans leurs m
des peuples. îndisp»1

» V. M. noua fait envisager , comm ^ ^ 
sables de nouveaux sacrifices. Il u,®n_ -ror noirS!

lorsqu’il s’agl tdossuj^^qui nous couie , lorsqu ai » ° -r néo 
indépendance; toutefois un sacrifice P euse 
celui qu’on exige de notre belle et va ^ f0, 
méc. Animée d’une noble émulation
diait prendre une part active aux évene
se préparent ; mais elle saura se s0“.me r0gver 
du devoir : sa consolation sera .e.D|jne et 
celte manière son respect pour la lsclPt J01) 
patriotisme désintéressé. Son courage aCT„ressio 
vouement nous garantissent que °U.erenoir 
contre la Belgique serait éuergiquemon

Liège le îS Novembre.
, e-et den“6 

Bruxelles , le 17 novembre, une ^ ‘ , gj
Le duc d’Orléans, k la tête du jone| de ^ 

duc de Nemours , en uniforme e . ^ qoio 
ciera , à la tête des lanciers ff01 P9

Signe’ : de iojj, «



si,1;| qu'une bétterie d’aitilierie à cheval, viennent 
jt faire leur entrée : ces troapes sont «lignées 
dans la rae Royale , où le roi va les passeren revue 

Le bourgmestre de Bruxelles, le gouverneur mi’ 
(aire de la province et le commandant de la place 
h ont reçues à l’entrée de la ville. Un demi esca
dron de guidei les attendait sur la Place-Royale. (Ind 
-On lit dans la correspondance particuliers de 

Wnion :
. La nouvelle de IVntrée des Français en Bel- 

jiqac est accueillie avec une vive satisfaction ; mais 
c’est qu’on est généralement persuadé que nos al
lie* feulent sérieusement terminer la question bel- 
S‘> en mettant à la raisen le roi de Hollande 
la délivrance du pays , voilà l’unique désir à l’ac
complissement duquel tout belge est prêt à faire 
Ici plus grands sacrifices.
-On écrit des environs de Venloo, |5 novembre :
« Lu septième corps d’armée prussieu a passé le 

f™, el delà les troupes sont occupées à prendre 
leurs cantonne m erra dans les villages de l'extrême 
frontière.

> A Kaldenkirchen, trois quarts de liene de Ven - 
ta, est arrivée aujourd’hni nue compagnie de fu
ll ers. Le U» régiment de hussards, dont le dépôt 
est S Munster , occupe Pregell , Lobberich , Pru°- 
|»,etc. Les troupes fourmillent dans les places- 
Iroulierea ; mais on ne connaît pas encore leur but. 
•levons garantis cetto nouvelle. » (Indép.)
-Une lettre de Berlin du 7 novembre porte ce 

qm suit ; r
•Oaa dit avec raison qne le r®i Frédéric Guil- 

S eS|l le .metlïI>re le plu» pacifique de toute sa 
e, e PrlÇce-royal , les autres princes du sans 

a ulure reine l’ont vainement engagéàentre- 
Mraeequils appellent la promenade militaire
«lion”’ °1 ’°“ Cn,it que la reino de Hollande, 
il fil enue^ Berlin pour assister aux couches do 

,01 ne réussira pas plus que les autres à entraî- 
str '8 roi à la guerre.

’ On parle dans les salons d’une entrevue qni 
en ben entre Frédéric-Guillaume et sa royale

il'18’ e?.da ns laquelle le roi se serait exprimé 
" 13 manière suivante :

iladame, je sais peiné des malheurs du roi 
1 urne, mais je ne pais risquer |e sort de mon 
i, 8 : en enVo>ant des troupes vers le Rhin 

'Mge pas à combattre la France , à moins 
81 e plus loin qu’Anvers. Je n’anrais pas

Cntrntn t____  /i....*

töne

gUfffg . "• * ~ — •&''» «o maiciiui ue
vena.; acce,npagnés par des mineurs francais. 
4tttg en aujourd’hui l’Escaut, se dirigeant «ur

S’il ?06.1u.es Personnes répandaient hier le bruit 

las soin'SSa'- met*re la ville en état de siège, 
fiiit n’a ^eS !nv’t®s par l’autorité à déclarer que ce 
''Un ' UCUn^ espèce de fondement. 
li,rUe j"Cesnd,e.a éclaté cette nuit chez un boulan- 
"frosrè 7!TTeMa\ De prompts secours ont arrête 
H4S- Utl petit bâtiment en bois, situé au 

De,6 C°Ur’ a été consumé par les flammes. 
111 oon°U|ïelle* Particul*ères reçues de La Haye, 

b|e r^;e le résultat d'un grand conseil tenu

«(i» ,* --- - « v uumis [Jas
nroye ces troupes s’il ne fallait tenir en 

,e“ Brouillons de nos provinces rhe'nanes ,
«ont qu’en trop grand nombre.» (Const.) 

re SleDrs Breaux , chargés de matériel de

honrg ou do l’Escaut. Si la démim's(ration par mer 
Jj la France et de l’Angleterre ne suffi, pas pour 
faire évacuer Anvers , il faudra bien avoir recours 
a I armee Français. Quant â la sotte allégation qne 
es auties puissances s’opposeront à la France et à
iuÂTV "T rePëi.ons Pour 'a centième fois 
tonte« 71 /T' î*n pu,s?ance9 continentales ont 
foutes declare qu’elle* étaient pleinement convain
coes que s, le roi de Hollande ne voulait pas livrer 
Anvers amicalement , il fallait le f,ire céder par le 
genred intervention qn’on va employer.

écrit d’Arlon , 10 novembre :
» Nous éprenons qne M. le mi„iatre' des fins« 

ces vient d autoriser M. le directeur des contribm 
bons directes douanes et accises de la province de 
Luxembourg, a mettre , si le, circonstances l’exi
gent , à la disposition do général commandant cette

r eaX f?mPaS°'es de douaniers qni se 
sont offerts poor aider au maintien de la tranquil-
îionale 9Ue ^ dëfe,,se de la «*• na-

» La même mesure a été adoptée à l’égard des 
forestiers volontaires. S

» Un sergent-major , un fourrier et nn soldat de 
la compagnie belge stationnée à Merscb , se sont 
entuis a Luxembourg , emportant le prêt d’une semaine ifio fl, Les PrussL, uont ^JuTe, 

so lfr.r dans la ville ; ils les ont rélégaés dans on 
village aux environs. »

On écrit de Namor , 14 novembre :
« Ce matin vers sept heure, , des ouvriers allant
eur travail , et des marchandes do fruits qni 

étaient sur la place d’Armes , y ont trouvé une 
assez grande quantité de morceaux de vieille soie 
conlenr orange , cousus avec du fil blanc , en for
me de cocarde. La plupart de ces chiffons ont été 
ouïes soi preds par les passans ; on en a ramassé 

quelques-uns , et cette ônerie n’a pas fait la moin 
dre sensation.

» Pauvres orangisles , ce n’est pas d'anjourd’hui 
que nous savons que vos malices sont cousues de 
hl blaue. (Courtier de la Sambre.)

-On mande d’Ostenda , ^novembre:
« Le moavemsst de notre port, devenant dse 

plus en p|tls consequent par l’entrée des navire! 
destines pour Anvers , vous en recevrez la uote au 
moins tous les deux jours.

» Plusieurs de no» pêcheurs ont rencontré des 
vaisseaux de la flotte combinée qui croisaient vers 
les port» de la Hollande, mais ils nu sont pas 
d accord sur lenr nombre.

• Un courrier est arrivé cette nuit à une heure 
et demie , et a remis ses dépêches au bateau a va
peur de Londres qni partait à deux heures. Ou 
presume que ce« dépêches contenaient le discours 
du roi a IWerlnré de la chambre, dont ou aura 
connaissance ce soir à Londres, »

Le âovi de ces derniers avaient déjà fixé l’a f ten Lion 
ae ta chambre des représenlans : elle avait ob
serve avec raison que la justice autant que l’bn- 
mamte réolamaient la séparation entière de e s 
entans d avec les condamnés d’un âge mûr , dont le 
contact pouvait exercer sur leurs mœurs l'influence
la ^Iiss pernicieuse.

-•e vœu philantropiqne de la chambre a été 
entendu.

Les sages dispositions de l’arrêté royal du q de ce
!ür/T°q”éeS pSr ,e Dlirlistre de la justice, ont 
fiëm°d,.nu nne amélioration , sous le rapport de clas
sement des condamnés.
coSëcrerl° nC Cet 8Irê.td; ,e8 femraes condamnée, 
nemen ,0nne e™ent à S’X m°is et Plas d’eraprison- 
nement , vont etre transférées de Saint-Bernard ,
dans lune des ailes de l’immense octogone où la 
maison de force de Gand est établie , ei fe9 femmes 
condamnées a la réclusion et anx travaux forcés 
deV? ,ronvent actuelleraent à la maison de force’ 

e Gand, seront transférées dans celle de Vilvorde
r„'.Se1) 8.reC(IVra désormais les condamnées de ce* 
ueax categories. *

Ceti arrangement facifité.par l’étendae et la dis- 
tr.bnt.on Interieure de, locanx des prisons de Gand 
et de Vilvorde , permettra d’opérer à St-Bern«rd 
a separation absolue des enfans et adolescen, d’avec 

les adultes : on y appropriera a l’asage spéciaUt 
exclus.f des premiers , une école des ateliers , un 
preau des dortoirs , un réfectoire et une infirme- 
but e.raa'".fre 1ne ,oute communication avec 
possible 68 de en°8 pltt8 â8@'s soil désormais im-

Telles sont les notables améliorations qae vaa- 
dront à notre système pénitentiaire , déjà si près 
1 atteindre la perfeetmn, les dispositions de Far- 
iele royal précité.

Nous ajouterons , poor faire connaître à quel 
' 'r des ,eunes détenus de l’établissement

de St-Bernarfi excite I interet et la sollicitude du
gouvernement, qu un mslitoîeor vient d’être ad
joint a celui qui était déjà attaché è la prison 
avec la mission d’occuper pins par.icnfijremeni 
de 1 education des enfans el adolescens. (Em.)

.-!Ç |>Qj ^ --- ----- Ö"“**“ w.»av.»| iciiu
<lWilapres JÇS sommations delà France etngleterr-o - .---------------- ■" ■■••“vs ci

le- e ’ a ete comme suit : trois questions'tlé 
!• 1 *
!’l,i?er*--erad"*l évacoé?

fine ? 
'Vla

'iolificat10n du blocus sera-t-elle considérée 
eclaralion de guerre P 

roupes hollandaises entreront-elles en

^11 ne rés*^|r&-<qUeStî°n .*e ccoseil , à l’ananiuiité,
!,t i"1- ^solution négative.
S 4C(;n,de > la majorité a décidé que l’ul- 

lc°nsidé ,nSelerreel <fe la France ne se- 
Iroiit/6 Com,ne U1,e déclaration de guerre. 

’>ent me Ulle grande majorité a de’cidé né- 
| i''remenlt°lqUe le Prince d’Orange se fût pro-

'»»rlr PT ' affirmative. P
re ^msterdam assistait au conseil.

«ornent où a (Co!lr™r ) 
j “slge dj. . U ,^nvers aur» été rendu an
J® Ho||â„j ,8 ™'mes • l’Angleterre se placera 

<>ll*e8 les n 6 î°us 8es ennemis, pour négo- 
qnestiona commerciales ou territo-

•Arrâtes du roi du 14 novembre.
Qui accorde poor la présente année , nn sub

side de fl. 200 à la demoiselle Renard (Félicité), su
périeure de l’établissement de charité de St. Julien, 
à Liège, pour être effecté au maintien et à l’exten- 
sion de cot étabüasçment.

Portant qu’un traitement de fl. 100 est attaché , 
pour la présente année , à l’école communale de 
Roiheux-Rimière (profince de Liege )

Portant qu’au subside de fl, 220 est accordé, pour 
l’année 1882, à la demoiselle Masson (Adèle) , insti
tutrice à Visé (province do Liège.)

Qui accorde , à titre de subside , à I’ad minist ra
il communale d’Ans-et-Glain (province dé Liège),(ion V f '1* vv Cl |_ LJ I J 1

<me somme de g5 fl. 87 c. , pour couvrir , en par
tie , les dépenses qui résultaront de la refonte d’une 
des cloches de l’église de Glaiu.

lui Poon*.; . . c°mmerciales ou territo-
n 3 élever au sujet du Luxem

PRISONS.
Nous avons a signaler une mesure importante pro

voquée par le ministre de la juslice.
L état des locaux de la maison de correction de 

Saint-Bernard mettait un invincible obstacle à la sé
paration absolue du prisonnier , d’âge et de sexe 
diffère«».

Ce grave inconvénient était déplorable sartout poor 
les jeunes détenus en assez grand nombre, et parmi 
lesquels on distingue quelques enfans , considérés 
comme non conpabîes , séquestrés eu vertu du pou
voir idiscrétionuaire concédé aux tribunaux par les 
dispositions de l’art. 66- du c^oiie pénal.

rirh11^™' ~ L° répertoire de la semaîne n'a pas élS. 
riche ; en nouveautés. A moins pourtant que l'on veuinf 
bien prsndre pour telles, Masuniello, Adolphe et C!„t \
*ahf et Léocadie , tous bons ouvrages sans doute marner 

propres a piquer maintenant la curiosité ’ P C
ä -■

s swsteSc äs a:
improvisée, et une Nouveauté en quatre actes La 
Bondy ou les réfractaires. 4 ’ la ^er,nG ^
treCei|enfr”'8 Ja n'miy T\.Uae fe,rae t0Ilt c°mme une au- 
tre il ne j passe rien de bien extraordinaire , rien surtn f
que vous n ayez de,a eu , sous un autre titre . dans les C0!i" 
de L ateher de Michel Raymond. Seulement il fallait aux a 
teurs une maison dans un bois , et c'est ce qui fait qu’ils ont 
élu domicile dans la Ferme de Bondy 1 at

Maintenant voici le fait. J
® 7 ?vait unu,fo1.3 denx ie,mes paysans : Daniel et Phi

lippe, deux gaillards comme il en fallait en 1812 „ ;
s étaient mis dans la tête de se soustraire à certain décret i’mné 
Ce! °r< ‘lTnar‘f “ne le-V<ie d-e 1uelques;centainesde mille homines

^ qU‘ aVa',ent Prëfdr('! U silene° d° lapZrû
au bruit des camps se laissent empoigner par les gendarme, 
a force eur b>,eu de se mettre en route pour “
Mais en traversant a forêt de Bondy. les voilàP qui bnW 
leurs hens e qui v.ennent en fuyant tomber au milieu dW
Âl°PVI MarCe ’ *e no,lveau marié, s’empresse d'offrir un asiio 
j Philippe, on ne sait ce que devient trop l’autre réfractaire 

Deux mo.s après cette aventure, madame Marcel f ‘ 
femme tres-cuneusç et très-bayarde parvient à arracher à son 
man le secret qu’.l a toujours eu soin de lui cacher e 
s empresse do le raconter à un autre bavard de a L 
force, lequel va le crier dan, un endroit où se trouvent^ 
gendarmes. Ces messieurs arrivent et s’emparent de Daniel 
qui se presente a la place rte Philippe sans don to qu ils n’ont pas son signalement tes bin, gendarmes 1 ‘

Le dernier acte se passe en 18(7. Daniel est revenu aven 
une jambe de moms à la ferme de Bondy où ’on ne tarde 
pas à voir aussi arriver Philippe qui , à la nouvelle de V,t 
vas ion étrangère a couru défendre son pays. Ici „n I ' 
de theatre. Philippe détache de sa poitrine\a croix ° CnP

iottTeLDra1Ïor"r5quenda„sUsqUel

Kneu“ br0“i,ler 3?CC 'a grande cbance,,erie &°?3 ]$Z

On a jeté à travers cette action une foute d’incid,,,,,. ,
Situations romanesques ou comiques qui font de reit * de lin past,ehe auquel* il est bien kcill de trouver^t“""*
ÂEÏ '-p* -



VILLE DE LIEGE. — Garde civique. 
Les bourgmestre et éclievins, vu les lois des 31 

1830 , t8 janvier et 22 
garde eiviqi

décembre 
service de lajuin 183f , relatives au

arrêtent :
Eu exécution des articles 8 et 9 de la loi du 3( clécem- 

•1830 , tous les individus mâles, nés du 1er janvier au 31 dé
cembre ISii inclusivement et jouissant de leurs droits civils, 
sont requis de se faire inscrire pour le service de ladite gar
de v avant le 1er janvier 1833 au bureau du commissaire de 
police de leurs quartiers respectifs où se trouve un registre ouvert 
à cet effet.

Les personnes dont la naissance en celte ville n’aurait 
pas été déclarée au bureau de l’état-civil , devront justifier 
de leur âge précis par un extrait du registre de la paroisse 
où elles ont été baptisées. Celles nées dans d’autres commu
nes devront produire une expédition sur papier* libre de 
leur acte de naissance que ie bourgmestre doit leur délivrer
gratuitement.

Sont dispensés de l’inscription les militaires actuellement 
en activité de service qui, conformément à l’article premier 
du décret du 22 juin 1831, ne sont obligés de se faire inscrire 
qu’après avoir été congédiés définitivement.

Ledit délai expiré , les individus qui auraient négligé de 
remplir cette obligation seront juscrits d’office et passibles en 
outre d’une amende de 3 à 7 fis., cominiiiée par l’art. 2 dudi t 
décret du-22 juin 1831.

Le présent sera placardé et inséré dans les journaux de 
cette ville p ur la connaissance d’un chacun.

A l’bôtel-de-ville , le 14 novembre 1832.
L'éclievin , DEFOOZ.

Par la régence, le secrétaire , DEMANY.

commune de Donceel, canton de Waremme, il sera procédé 
par le ministère de Me JAMOIÏLLE , notaire à Faillie, coin-

dés

la

ETAT CIVIL 
Nais ances : 4 garcoi

DK LIEGE 
»s , 1 fille.

du 16 novembre.

Décès : 2 garçons, 2 filles, 1 homme 1 femme, savoir , 
Barthélemi Dispa , âgé de 20 ans , horloger , faubourg Ste - 
Marguerite , célibataire. -* Marie Aune Alexandrine Bodson 
âgé de 25 ans , rue d’Avroy.

Du 17. —
Décès ; 1

Naissances : 5 garçons , 
garçon, 1 femme

Léonard , âgée de 80 ans, 
Ken lu n

filles.
savoir : Marie Marguerite 

rue Volière, veuve de Jean Michel

ANNONCES AVIS DIVERS.

J. THOMAS fils, co'ëfTeur, rue Pont-d’Ile, n° Ier a l’hon
neur d'informer de -ou départ pour Paris , où il va faire un 
choix dOBJETS NOUVEAUX tant pour son commerce que 
pour son état. 881

' CHANGEMENT DE DOMICILE. — BIERSET , maître tail
leur, ci-dévânt rue, de la Régence, demeure présentement 
rué Souverain-Pont , n° 596. 879

rnune de Celles , à la VENTE aux enchères publiques 
IMMEUBLES ci-après désignés :

1er Lot. — Article 1er. — Un corps de ferme appelle 
ferme de Sleek, silué à Horion, commune de Horion Ho- 
zémont, canton de Hoilogne anx-Pierres, consistant en un 
quartier de maître, couvert en ardoises, logement pour le 
fermier, écuries, bergeries, étables de vaches, étables de co
chons , granges , haugard, fournil, poulaillier, leurs appendi
ces et dépendances.

Art. 2. Un jardin légumiei , situé en face de l’habitation 
contenant io perches 78 palmes, 3 V- g-

Art. 3. Un autre jardin légumier , appelle l’Aheniere, conte
nant 26 perches 157 palmes, 6 v. g.

Art. I. Une prairie , nommée le Vieux Cortil, contenant 115 
perulies 743 palmes , 1 b. 6 v. g. 11 p.

Art 5. Une autre prairie, nommée le Neuf Cortil, 131 perche 
436 palmes, 1 b. lu v.g. 3 p.

Art. 6. Une idem , nommée le pré Biéva , 9.S perches 524 pal 
mes , 1 b. 2 v g. 12 p

Art. 7. Une idem avec jardin , 192 perches 914 palmes, 2 b 
4 v. g. 5 p.

Art. 8. Une idem , devant l’endroit où était la ferme Hellar , 
appellee pré Simon , 16 perches 784 palmes , 3 v. g. 17 p. 

Tous es immeubles ci-dessus sont contigus les uns aux autres. 
2me. Lot. Une pièce de terre , sise derrière les prairies de la 

ferme, 13 perches 78 palmes, 3 v. g.
3me. Lot. Idem en labour, qui formait autrefois deux prai

ries , l’une nommée le Val Notre Darne, et l’autre le pré 
Lahaut, situé à Horion, 151 perches 272 palmes, 1 b. 14 v. 
gr. 14 p.

4ine. Lot. Idem eu labour , sise campagne entre Horion et 
Dommartiu commune de St.-Georges , 352 perches 113 pal
mes , 4 b. 1 v. g.

5me. Lot. ■— Idem , assez près de la pi-éalle , commune 
de St. Georges 42 perches 69 palmes , 9 v. g. 3 p.

6me. Lot. — Idem, sise entre Horion et Dom martin , com
mune de St. Georges , 84 perches 840 palmes, 2 b. 2 v. g.

7me. Lot. — Idem, sise audit Dommartin , en lieu dit à 
la Préallè, 9 perches 809 palmes , 2 v. g. 5 p.

8me. Lot. — Idem, situé derrière le pré Laliaut, audit Horion 
98 perches 306 palmes, 1 b. 2 v. g. H p.

9me. Lot* — Idem , située vis à vis du pré Laliaut , com
mune de Horion Hozéinont, 10 perches 878 palmes, 2 
v. g. 10 p.

lüme. Lot. — Idem , sise assez près de la précédente, 46 per
ches 210 palmes, 10 v. g. 12 p.

lime. Lot.—Idem, idem, 17 perches 438 palmes, 4 v. g. 
12me. Lot. — Idem , sise campagne dite sous Omhaye , 

commune de Horion-IIozémont , 7 perches 947 palmes , 
v. g. 16 i[2 p.
l3me. Lot. — Idem , sise campagne de la Marsalle; com

mune de S.-Géorges , assez près de la Préalle, 23 perches 105 
palmes , 5 v. g. 6 p.

14me. Lot. — Idem , sise campagne entre deux Tiges , 7 
perches 847 palmes, 1 v. g. 6 p.

Ionie. Lot. — Idem!, sise dans la Grande Campagne, 30 per- 
734 palmes , 7 v. g. 1 p.

Idem sise même campagne , 8 perches 719 pal-

( ) IMMEUBLES A VENDRE A L’ENCHERE» 
En l’étude de Me BERTRAND , notaire à Liège, il

procédé le 27 novembre à 9 heures et demie du matin à 
ta VENTE aux enchères publiques des OBJETS ci - après *
savoir :

1er Lot. — Une pièce de houblonnière de la contenance de 
13 perches huit aunes , située à Droixhe, commune de Gri- 
vegnée.

2° Lot. — Une autre houblonnière de meme contenance
située en Heu dit Tanixhe, commune de Grivegnée.

3e Lot.— Une autre houblonnière, même contenance, sise 
audit endroit nomme Droixhe.

4e Lot — Une autre houblonnière de la contenance de 21 
perches 80 aunes , sise au Chêne, à Londoz.

5e Lot. —Une autre houblonnière en 2 pièces, contenant 6 
perches 50 aunes, sise au Chêne , à Londoz.

6e Lot. — Une pièce de terre à labour contenant vingt-une 
perchés vingt aunes , située au bois Herez , commune de 
Jupille.

7e Lot. — Une pièce de pâture appelée Fontemal, en la com
mune de Jupille , contenant 34 perches 88 aunes.

8e Lot. — Une pièce de terre de la contenance de 34 perches 
88 aunes, située au-dessus de Jupille, commune de ce nom, 
près la Croix Ma voeux.

9e Lot. — Une pièce de terre appelée Sart Huet, contenant 
t7 perches quarante-quatre aunes, sise aux Bruyères, corn 
rnune de Jupille.

10e Lot. — Une pièce de terre contenant t7 perches 44 au 
nés, située aux Bruyères , près de la ci-devant houillère du 
Haut Charbon.

S’adresser pour connaître les conditions de la vente audit M1 
B EUX il A-VU , notaire.

COMMERCE.
Bourse de tienne 

Actions de la baDque
du 7 
1121

nov.
00

Métalliques, 851(4. —

Fonds anglais du 14 novembre. — Consol., 83.5(8 0(0.— 
Eonds belges, 73 1[4. — Hollandais, 41 1(8.

Bourse de Paris du 15 novembre. — Rentes, 5 P- °}0 >jouiss 
du 22 mars 1830, 96fr. 10 c. — 4 1(2 p. °(o, jouiss. du 2 
sept., 00 fr. 00 c. — Rentes, 3 °(0, jouiss. (la 22. juin 
1830, 67 fr. 80 c. —• Actions de la banque, U000 fr. 00 
— Certif. Falconnet, 81 fr. 20 c.—Emprunt royal d Espagi
1830, 78 3(4. — Emprunt d'Haïti, 200 fr. 00,- Emprui 
romain, 81 0(0. — Emprunt belge 74 3(8.

1

On DEMANDE deux 
THYS , à Hasselt.

OUVRIERS ébénistes , chez P. P,

INSPECTION FORESTIÈRE UE LIÈGE.
Les locations delà chasse dans les bois domaniaux, pour 

un terme de trois ans, annoncées- comme devant avoir lieu à 
Vervicrs le 6 , et à Huy le ■ 12 novembre 1832, sont POST- 2 
POSEES au 20 courant, à Venders;

Et au 21 dito à Huy.
Liège, le 10 novembre 1832.
On peut prendre connaissance du cahier des charges dens 

les bureaux de la direction, à celui de l’inspecteur à Liège, 
ainsi que dans ceux des receveurs des domaines à I.iégo . 
à Verriers et à Huy-

L’inspecteur forestier des provinces de Liège 
et de Limbuurg : DECHESNE aîné 822

( ) Lundi 3 décembre 1832 , à deux heures de relevée 
adjudication volontaire, avec facilité de payement , par le 
.ministère de Me DELVAUX , notaire, en son étude , rue Vi- 
nave-d’lsle , n° 41 , d’une belle MAISON bâtie à neuf, avec 
un jardin derrière , située à Liège , faubourg Saint-Gilles , 
n° 502. S’adresser , pour connaître les conditions , à Me DEL
VAUX , rue Vinave dlsle , nü 41.

BELLE VENTE DE BOIS.
Mardi 27 novembre 1832, à une heure après raidi, Ma

dame Julie de Pitteurs . fera VENDRE aux enchères par le 
notaire IIOUSSA , de Waremme, dans son Bosquet , derrière 
le grand, jardin de son château à Rpsoux, une grande quan 
Kté: de fort ' 1 A ** A

de son château
Lite1 de fort beaux chênes, frênes, hêtres,.ormes , bois.blancs 
peupliers de Canada, sapins, .cerisiers, etc., tous remarqua
bles par leur hauteur et propres à tous usage«.

A crédit. 861

( ) VENTE UE BOIS BLANCS A JEHAY.
Jeudi 22 novembre 1832, à 10 heures du matin , M. le 

baron Vandensteen de JéRay, fera vendre aux enchères pu 
bliquès 200 marchés de bois blancs croissant dans l’allée cou 
duisant du château de Jehay à la ferme de Malgenille, pro
pres à différons usages. A crédit.

VENTE DIMMEUBLES PATRIMONIAUX POUR SORTIR 
DE L’INDIVISION.

( ) Le mardi , 4 décembre 1832 , à dix heures précises du
matin , au domicile du sieur Brabant, cabaretier, à Sty

ehe
l6rne. Lot. 

mes , 2 v. g.
17mc, Lot. —Idem, aussi Grande Campagne, 8 perches 591 
lines 2 v. g. 4 p.
1 finie. Lot. — Idem , sise plus vers Hanefife , que l’arbre de 

la Croix , 45 perches 774 palmés, 10 v. g, 10 p.
19ine. J,ot. -— Idem , sise campagne de Piogniva , partie 

sur Horion et partie sur Jeneffe, 174 perches 377 palmes,
° bonniérs.

20me Lot. — Idem , sise en lieu dit aux Croix , commune 
de Horion Hozémortt , 26 perches 157 palmes, 6 ver. gr.

21 me. Lot. — Idem , s'se en lieu dit à la chaussée ,commune 
de Horion , 6i perches 32 palmes, 14 v. g.

22me. Lot.—Idem , sise même campagne à l’autre côté de 
la chaussée, 174 perches 377 palmes , 2 b.

23me. Loi. — Idem , sise dans la campagne de Chambourg , 
commune de Horion - Hozémont, 47 perches 954 palmes ,
11 verges grandes.

24me. Lot. — Idem, sise dans la campagne de Give, 
commune de Horion-Hozemout, 95 perches 907 palmes, nu 
bon. 2 verg. gr.

25me. Lot. — Idem, sise ail même eudroit, 68 perches 7 
palmes , 15 v. g. 12 p.

26me. Lot.—-Idem , sise dans la campagne dite Chapitre 
audit Horion, 50 perches 134 palmes, 11 v.g. 10 p.

27ine. Lot. — Idem, sise campagne de Stehalle audit Horion, 
21 perches 797 palmes, 5 v. g.

28me. Lot — Idem, sise en lieu dit Lhoneux , commune 
de Horion-Hozémont, derrière la prairie Gilles Simon, 8 per
ches 719 palmes , 2 v. g.

29me. Lot.—Idem, dans un enclos , sise audit Lhoneux , 
6 perches 538 palmes, 1 v. g. 10 p.

30me. Loi.—Idem, sise dans la campagne dite Fond d’Iyoz 
audit Horion , 37 perches 491 palmes , 8 v. g. 12 p.

31me. Lot. —Idem, assez près de la précédente, 41 perches 
415 palmes , 9 v. g. 10 p.

32">e. Lot.—Idem, sise campagne de Jeneffe, en lieu dit 
campagne de Pissoun , 26 perches 157 palmes, 6 v. g

33me. Lot. — Idem , sise en lieu dit derrière Chantraine , 
commune de Jeneffe, 130 perches 782 palmes, un bonnier 
10 verges grandes.

34me. Lof — Idem , sise au même endroit que la précédente 
43 perches 594 palmes , 10 v. g.

Ces BIENS seront Vendus en détail , libres de charges et 
d’hypothèques. Il sera accordé toute facilité pour le paie
ment du prix.

S’adresser, pour connaître les titres et conditions de la 
VENTE , au dit maître J MOULLË, notaire à Faime , et à 
maître CA h LIER , ancien notaire, rue Hors-Château , n° 446 , 
à Liégfi.

Bourse d'Amsterdam du t G novembre. — Dette active, 
3(8 00 0(0, idem différée, 0(00. — Bill, de change';. 14 9|
— Syndicat d’amort., 66 1(2; idem 3 1(2 °(o, “ H-
— Rente remb , 2 1(2 o. 00. — Act. de la Société de coin 
merce , 79 0|00. — Rus Hop. et C=, , 92 , 1(4 0°v “le 
ins. gr. liv , 57 0iU0, idem C- Hainb., 00 0(0; ujem
à L. , 00 OOiOO. — Danois à Fond. , 00 0(0, ~ PenLt 
0 °[0 , 6Ô_ 5j8. — Métalliques, 81 3(4. Napjes».
idem à Lond.-, 00 0i0. — Perp. à Ainsi, , 48 1|2 00.

- 1 v — ~ - — Lots de Pologne]lre levée, 000. — Rente perp., 00 0(0. ---- .
00 0(0. — Brésil. , 00 0(00 — Grecs 2e levée, 00 0(0- - 
de guerre, 88 0(0. — Bill, du trésor, 99 UH>.

Bourse d'Anvers, du 17 novembre•
Changes à courts jours. à deux mois.

Amsterdam.
Londres.

1 [2 °[° avance, A 
12 25 A 12 20 A

Paris. 47 5(16 A 47 1(16 A
Francfort. 36 1 [16 A 3515|l6 A
Hambourg. 35 1(2

Escompte
35 3(8 A

4 °|o. 1

à trois m°l.

Belgique Empr.de 10 mil!., 5 
Empr. de 1 2 mill, 
Empr. de 24 mill. ,

Effets publics.
d’intérêt,

Hollande.

Dette active , 
Oblig. deEntr. 
Dette active , 
Oblig. synd. 
Rent. remb.

2 1(2 
4 1(2 
2 1(2

00 OlO 0*
99'3|1 A.
73 n2P-
98 0(0 0.
00 0 00. 
oû 0(0.
00 f2et87'l‘

' 84 lp

nb
Arrivages au port dCAnvers du

Schulte, ven-
, de Livetpe»1 ’clial 

idol} ^

,6 et V) nMem 
de M63311

Le brick belge Vierge Marie ..........
charge de fruits.

Le ko. belge Angelina , cap. Stinze, ven 
d * sel.

La galeotte belge Maria , cap* Sailer, ven, 
gé de sel et potasse. e|

Le sciioo' er anglais Laro , cap. Ben y , 
chargé do farine. w i t

L’ever hambourgeois Die Senne, ca°. 
bourg, chargé d'avoine. vpn. de

Le brick prussien Ulysses , cap. Wagen » ' la
chargé de vin. „an HeLevel’C 'Brams , ven. cie ^

. de Liverp1

debiW

de Hanven.

Le kof liauovrien Aurora 
de colza.

cap.

EnipnTint as
Bourse de Bru#elles , du 16 novembre• ,ndlinnsD'

millions, intérêt 5,99 3(4.-----Empruu „ ;0,Ç.
intérêt, 99 3(4. — Emprunt de 24 radiions

II. Lignac , impr. du Journal, rue du Pot-d’Of n” 022-


